
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Grenoble, le 1er décembre 2023

Épisode neige-verglas sur le département de l’Isère
Interdiction de circulation pour les poids lourds sur certains axes

Météo France a placé le département de l’Isère en vigilance orange pour le risque neige-
verglas à compter de 18h ce jour, en raison des baisses de températures annoncées cette
nuit qui pourraient provoquer des plaques de verglas. 
 
Compte tenu de ces conditions météorologiques défavorables, la circulation des véhicules
de transport dont le poids total autorisé en charge (PTAC) est supérieur à 7,5 tonnes est
interdite, dans les 2 sens de circulation, à compter de ce vendredi 1er décembre et jusqu’à
la levée de l’interdiction sur :  

- la RN 85 dans la rampe de Laffrey, entre les communes de Vizille et La Mure. (à partir de
20h)
- l’A48 au niveau du Col de Rossatière (à partir de 17h) 

Par  ailleurs  le  préfet  appelle  à  la  plus  grande  vigilance  au  regard  des  conditions
météorologiques qui peuvent évoluer durant la nuit sur tout le département

Il  est  rappelé que les équipements spéciaux de conduite sur neige (pneus neige)  sont
obligatoires depuis le 1er novembre sur certains axes du département.

Chacun est invité à consulter régulièrement les sites suivants pour se tenir informés de
l'évolution de la situation : 

• www.itinisere.fr    
• www.bison-fute.gouv.fr   
• www.meteofrance.com   
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